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 Le Secrétaire général a reçu la déclaration ci-après, dont le texte est distribué 

conformément aux paragraphes 36 et 37 de la résolution 1996/31 du Conseil 

économique et social. 

  

__________________ 

 * La version originale de la présente déclaration n’a pas été revue par les services d’édition. 
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  Déclaration 
 

 

  Le rôle de l’action humanitaire dans la mise en œuvre 

des objectifs des Nations Unies et du développement durable 
 

 

 Aujourd’hui, le monde est confronté à des difficultés, des crises et des 

catastrophes dont la plupart sévissent, malheureusement, au Moyen Orient et en  

Afrique du Nord. Cette situation a des incidences négatives sur la réalisation des 

objectifs des Nations Unies et du développement durable. Selon le Haut -

Commissariat des Nations Unies pour les réfugiés, le nombre de réfugiés et de 

personnes déplacées dans le monde a dépassé 65 millions.  

 Toutes les composantes de l’Organisation du Croissant-Rouge et de la Croix-

Rouge arabes, y compris ses organes et ses sociétés nationales dans 21 pays arabes, 

assument un rôle humanitaire de plus en plus important dans la résolution de ces 

difficultés et crises. L’objectif de cette déclaration est d’examiner le rôle de l’action 

humanitaire s’agissant d’appuyer la réalisation des objectifs de l’ONU, du 

développement social et du développement durable.  

 Conformément à sa noble mission humanitaire et au principe d’intégration et 

de participation active aux actions menées au service des peuple et des 

communautés, l’Organisation du Croissant-Rouge et de la Croix-Rouge arabes et ses 

sociétés affiliés entreprennent de mettre en œuvre de nombreux projets pour 

contribuer à éliminer la pauvreté, préserver la dignité humaine et réaliser le 

développement durable. 

 1. L’Organisation du Croissant-Rouge et de la Croix-Rouge arabes, en 

collaboration avec les sociétés nationales arabes, a mis en œuvre le programme 

Tamkin en Syrie, en Somalie, aux Îles Comores et en Mauritanie, et en faveur des 

réfugiés syriens en Turquie et au Liban. L’objectif de ce programme est de renforcer 

la capacité des femmes et de leur dispenser une formation professionnelle pour leur 

permettre de sortir de l’indigence en devenant des productrices capables de subvenir 

à leurs propres besoins (nous les aidons à s’aider eux-mêmes) et de participer à la 

reconstitution de leurs familles.  

 2. Le programme Wa’I est destiné à former des équipes de bénévoles dans 

les sociétés nationales des États arabes pour qu’ils puissent remplir efficacement les 

tâches humanitaires dans les situations d’urgence et en cas de catastrophe, avoir une 

bonne connaissance du droit international humanitaire, et exercer leur activité 

conformément au code de conduite de l’Organisation du Croissant-Rouge et de la 

Croix-Rouge arabes. 

 3. Le programme Ammar vise particulièrement à former des jeunes réfugiés 

et à leur dispenser un enseignement professionnel leur permettant de contribuer à la 

reconstruction de leurs pays. L’humanitaire est devenu une profession et un 

ensemble de compétences, tel est le slogan de l’Organisation. Ce n’est plus une 

simple réaction réflexe de secours. 

 4. Le programme Ra’id est destiné à former les jeunes dirigeants qui 

puissent conduire l’action humanitaire au niveau international et promouvoir le 

développement social et le développement durable, en fonction des particularités de 

chaque pays. 

 5. Le programme Qarib est un important programme de bénévolat à 

distance. L’organisation est consciente de l’importance d’investir dans ce type de 

bénévolat utile et efficace. Les bénévoles qui s’activent en dehors du cadre de 

l’organisation peuvent contribuer, à travers des plateformes électroniques leur 

permettant de communiquer et de remplir leurs tâches. Leur contribution est 
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précieuse en ce qui concerne la diffusion de l’information humanitaire et ils peuvent 

représenter l’Organisation dans les conférences et forums humanitaires.  

 6. Le programme Wasil est l’un des projets techniques de l’Organisation 

dont l’objectif est d’utiliser des systèmes de communications mobiles par satellite 

en cas de catastrophe pour mettre en place des moyens de communication rapides et 

pratiques entre les individus et les organismes compétents dans les zones où il n ’y a 

pas de moyens de communication. Ce programme servira les organisations t 

humanitaires et de secours qui s’activent dans la zone, et les organisations 

bénévoles. 

 7. Le programme Uzama’, mis en œuvre en collaboration avec les sociétés 

nationales, fait partie des efforts constamment déployés par l ’Organisation pour 

mettre en place des projets de développement durable qui permettent de  soutenir les 

familles des bénévoles et des personnels des sociétés nationales ayant perdu la vie 

dans le cadre de l’action humanitaire, ainsi que les ambulanciers et les équipes 

d’assistance humanitaire qui portent secours aux victimes de guerres et aux soldats. 

À cette fin, l’Organisation a créé un fonds pour les victimes d’activités de secours 

humanitaire, qu’elle gère avec le concours des sociétés nationales.  

 L’organisation a également mis en place d’autres projets techniques tels que la 

plateforme électronique Insijam, qui permet de coordonner les activités des 

organisations humanitaires. Cette plateforme est un outil pratique pouvant aider ces 

organisations et fournir aux donateurs des informations sur les besoins. Le 

programme Salam, qui permet de fournir une assistance psychologique aux enfants 

réfugiés, concerne quatre domaines à savoir : l’assistance psychologique, la santé, 

l’éducation et les valeurs. 

 En outre, l’Organisation s’efforce de se conformer aux plans et stratégies 

internationaux au premier rang desquels figurent ceux élaborés par les Nations 

Unies pour éliminer la pauvreté dans le cadre du Programme de développement 

durable à l’horizon 2030. 

 Les programmes susmentionnés nous donnent un bref aperçu des efforts 

déployés par l’Organisation du Croissant-Rouge et de la Croix-Rouge arabes pour 

mettre en lumière le rôle prépondérant et l’impact considérable de l’action 

humanitaire et la manière dont elle peut être mise à contribution dans la mise en 

œuvre du Programme de développement durable à l’horizon 2030. 

 

 

  Recommandations 
 

 

 Pour finir, l’Organisation tient à formuler les recommandations ci-après : 

 • Insister sur l’importance de tirer parti du travail accompli dans le domaine 

humanitaire et des succès obtenus dans la résolution des problèmes de 

développement ; 

 • Établir des alliances et des partenariats entre les organisations non 

gouvernementales, les établissements publics et les entreprises qui 

s’intéressent aux questions humanitaires, dans le cadre de projets communs, 

pour appuyer les efforts visant à la réalisation des objectifs fixés ; 

 • Appuyer le plan des Nations Unies pour l’élimination de la pauvreté contenu 

dans le Programme 2030 et encourager les Nations Unies et l ’Organisation du 

Croissant-Rouge et de la Croix-Rouge arabes en adoptant certains des projets 

que l’organisation a mis en œuvre avec succès dans la région arabe.  

 


